
Séance du Conseil Municipal du 29/06/2006 N° 141   

Direction : Direction Citoyenneté, Politique de la ville  

Vie associative  

REF : VIEASSOC2006004  

 Signataire : CS/RH  

 

OBJET :Reversement par la ville d'une somme perçue du Ministère des Affaires Etrangères à la 
faveur d'un projet de 2004 porté par l'association "Aubervilliers Boully Solidaires - Les 
amis de Boully"  

 

LE CONSEIL, 

Après avoir entendu l'exposé du Maire, 

Considérant que la Ville a perçu, en 2005, la somme de 3500 euros au titre de la participation 
du Ministère des Affaires Etrangères au projet d’extension et de transformation du poste de 
santé en centre de santé dans la commune de Boully (Mauritanie), 
 
 
A l'unanimité. 
 

DELIBERE : 

 

Article unique :  Verse la somme de 3 500 euros à l'association "Aubervilliers Boully 
Solidaires - Les amis de Boully".  
La dépense sera imputée au budget de l’exercice en cours à l'article 306-6574-04 ABS. 
 

 

 

Le Maire 

 


